


Saint Alexis 
desMor1ts 

CERTIFICAT D'ATTESTATION DES APPROBATIONS REQUISES 

Conformément à l'article 446 du Code municipal, le présent certificat atteste 

que le règlement numéro 469-2024 a reçu toutes les approbations nécessaires 

à son entrée en vigueur, selon les dates suivantes: 

Avis de motion 

Projet de règlement 

Avis public - Procédure d'enregistrement 

Tenue du registre 

Dépôt du certificat du greffier-trésorier 

(enregistrements) Approbation du MAMH 

Avis public d'entrée en vigueur 

Entrée en vigueur 

Maire 

4 mars 2024 

4 mars 2024 

5 avril 2024 

15 avril 2024 

16 avril 2024 

17 juin 2024 

26juin 2024 

17 juin 2024 
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